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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 7512/PR du 27 octobre 2025 du Président de la Polynésie française 

reçue le 29 octobre 2025, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 

projet de loi du pays portant création du dispositif « ‘A noho » (bail réel logement) ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 29 octobre 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 7 novembre 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 12 novembre 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I - OBJET DE LA SAISINE 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure en urgence, une 

saisine concernant un projet de loi du pays portant création du dispositif ‘A noho (bail réel logement). 

II - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

L’accès à un logement abordable et sécurisé constitue une priorité affirmée du gouvernement 

de la Polynésie française. Dans un contexte marqué par la pression foncière, la hausse des coûts de 

construction et la précarité résidentielle de nombreux ménages, le projet de loi du pays propose la 

création d’un nouveau dispositif juridique : le Bail Réel Logement (‘A noho - BRL). 

Ce projet de texte s’inscrit dans une stratégie globale visant à agir simultanément sur le pouvoir 

d’achat des ménages et sur les prix de l’immobilier, en mobilisant le foncier public au service de la 

politique du logement. Il vient compléter les dispositifs existants tels que le Prêt à Taux Zéro (PTZ), 

l’Aide à l’Investissement des Ménages (AIM), la défiscalisation locale et nationale, la suppression 

des droits de publicité foncière et la réduction des droits d’enregistrement. 

Selon l’exposé des motifs, ce contrat repose sur le principe de dissociation du foncier et du bâti, 

permettant à un preneur d’occuper un terrain sans en être propriétaire, tout en devenant titulaire de 

droits réels sur les constructions qu’il y édifie. Inspiré des mécanismes du bail emphytéotique, du bail 

à construction et des baux réels immobiliers et solidaires en droit national, le BRL viserait à 

« neutraliser le coût du foncier dans les opérations de logement, afin de réduire le prix de sortie des 

logements et d’en garantir l’accessibilité ». 

Le dispositif « ‘A noho » se distingue par plusieurs innovations : 

- il encadre strictement les conditions de revente, de donation et de transmission, avec des 

plafonds de prix et de ressources (articles LP 3 et LP 4) afin de garantir l’accessibilité durable 

du logement ; 

- il prévoit la recharge automatique de la durée du bail à chaque cession, pour assurer la 

pérennité du droit et facilitant le financement (article LP 4) ; 

- il exclut la résiliation unilatérale par le bailleur, dans le but de sécuriser les investissements 

réalisés par les preneurs (article LP 1) ; 

- il réserve la qualité de bailleur à des entités publiques ou agréées, pour encadrer le dispositif 

dans une logique de politique du logement maîtrisée (article LP 1). 

Le projet de loi du pays définit trois modalités d’application du BRL : la location à des ménages 

sous plafonds de ressources (article LP 2), la cession à des primo-accédants (article LP 3), et 

l’occupation directe par des ménages éligibles1 (article LP 4). Il prévoit également les droits et 

obligations des parties, les modalités de redevance, les règles de copropriété, et les dispositions 

environnementales et successorales (articles LP 10 et LP 11). 

En articulant portage foncier public, encadrement juridique et cumul des dispositifs d’aide 

existants, le BRL tendrait à favoriser l’émergence de partenariats public-privé dans un cadre 

juridiquement sécurisé, tout en contribuant à la constitution d’un parc de logements à coût maîtrisé. 

 

 
1 Conformément à l’article LP 4 du projet de loi du pays, le BRL peut être consenti à un preneur remplissant les conditions 
suivantes : – être une personne physique ; – être majeur ; – ne pas être propriétaire d’un logement en pleine propriété 
ou en usufruit, en Polynésie française ou ailleurs ; – ne pas être titulaire d’un autre bail réel logement ; – avoir résidé de 
manière continue en Polynésie française pendant les cinq années précédant la conclusion du contrat ; – respecter les 
plafonds de ressources fixés par arrêté ; – occuper le logement à titre de résidence principale. 
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III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et recommandations 

suivantes : 

En préambule :  

Le CESEC prend acte du recours à la procédure d’urgence pour l’examen de ce projet de loi du 

pays, motivé par son inscription dans le calendrier budgétaire et la volonté du gouvernement de lancer 

rapidement les premières opérations.  

Il souligne toutefois que les délais très contraints ont limité les possibilités d’analyse 

approfondie, de concertation élargie et de consultation des acteurs concernés. Dans ce contexte, 

l’institution formule des observations et recommandations visant à améliorer le dispositif et à en 

faciliter la mise en œuvre. 

1. Sur les conditions de déploiement du dispositif : 

1.1 S’agissant du coût du foncier et des réalités locales : 

Tel que proposé, le projet de loi du pays vise à neutraliser, via le BRL, le coût du foncier estimé 

à 25 % du coût total d’un logement collectif, afin de réduire les prix de sortie. Il cible prioritairement 

les zones dites « tendues », sans mention explicite des îles éloignées. 

Le CESEC estime que ce taux de 25 % est sous-évalué, notamment dans les zones urbaines 

comme Papeete, où le foncier peut représenter une part bien plus importante. L’institution souligne 

que les écarts de prix entre communes sont significatifs et doivent être pris en compte dans l’analyse 

économique du dispositif. 

Il propose que les analyses économiques et les simulations de rentabilité du BRL soient 

fondées sur des données différenciées par commune ou zone géographique, afin de mieux 

refléter les réalités locales. 

1.2 Concernant les bailleurs et la déclinaison du BRL hors de Tahiti : 

Le CESEC constate que, dans sa rédaction actuelle, le dispositif semble conçu principalement 

pour l’Office Polynésien de l’Habitat (OPH), ce qui pourrait limiter son déploiement. 

Il appelle à élargir le périmètre des bailleurs potentiels à d’autres entités publiques ou 

parapubliques, voire à des opérateurs privés, sous réserve d’un cadre juridique et technique 

rigoureux.  

Par ailleurs, l’institution observe que le BRL semble conçu essentiellement pour Tahiti (habitat 

groupé), alors que les besoins en logement sont également importants dans les archipels éloignés, 

bien que les dynamiques foncières, sociales et culturelles y soient différentes (habitat dispersé). 

Le CESEC invite le Pays à se pencher sur un dispositif adapté aux spécificités des îles et 

archipels éloignés, afin d’assurer une accessibilité au logement abordable aux populations de 

l’ensemble du territoire polynésien. 

2. Sur la pertinence des plafonds de ressources :  

Les plafonds de ressources applicables dans le cadre du dispositif « ‘A noho » sont alignés sur 

ceux du prêt à taux zéro et des dispositifs de logement social, conformément aux dispositions de 

l’article LP 2 du projet de loi du pays. Cette harmonisation vise à faciliter le cumul des aides existantes 

et à garantir une cohérence réglementaire entre les différents outils de soutien à l’accession au 

logement. 
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Le CESEC estime nécessaire que le Pays s’assure que ces plafonds correspondent au 

budget des classes moyennes, dans une logique de mixité sociale et de soutien à la primo-

accession.  

3. Sur l’accompagnement des preneurs et la lisibilité du dispositif : 

Le CESEC souligne que le BRL est un dispositif juridiquement complexe, susceptible de 

générer des incompréhensions, voire des malentendus, chez les ménages peu familiers du droit 

immobilier. Il insiste sur la nécessité d’un accompagnement renforcé de la part des différents 

intervenants (Pays, services, notaires etc.) et d’une information claire, accessible et adaptée aux 

différents profils de preneurs. 

Cette complexité est notamment liée à la dualité des droits conférés au preneur (jouissance sur 

les biens existants et propriété sur les constructions nouvelles), telle que définie à l’article LP 1, ainsi 

qu’aux modalités de cession et de transmission prévues aux articles LP 3 et LP 4. 

L’institution souligne l’importance d’une information complète et intelligible avant la 

signature du contrat, portant notamment sur la dissociation entre propriété du terrain et du 

bâti, la durée du bail et ses modalités de recharge, les conditions de revente, de transmission et 

de sortie du dispositif, ainsi que les conséquences en fin de bail, notamment l’absence 

d’indemnisation automatique sauf clause contraire prévue dans le contrat.  

Elle considère qu’un tel niveau d’information est indispensable pour garantir un consentement 

éclairé et prévenir les litiges. 

Le CESEC préconise enfin que le Pays engage une campagne de sensibilisation et de 

communication à l’attention du public. 

4. Sur l’intérêt comparé du BRL et de la location simple :  

Le CESEC estime qu’une comparaison entre le BRL et une location classique serait utile pour 

éclairer les choix des ménages.  

Il suggère que des simulations soient proposées, illustrant les charges mensuelles, les 

droits acquis, les perspectives de revente ou de transmission, et les gains potentiels selon qu’un 

ménage opte pour un BRL ou pour une location classique. Ces outils devront être accessibles et 

adaptés aux différents profils de ménages. 

Le CESEC met en avant l’intérêt d’une comparaison entre les charges mensuelles liées à un 

BRL (redevance foncière, remboursement d’emprunt, entretien) et celles d’une location classique, 

afin d’aider les ménages à effectuer leur choix selon leur situation. 

5. Sur la sécurité juridique et les transmissions : 

Le CESEC approuve la disposition interdisant la résiliation unilatérale par le bailleur (article 

LP 1), qui sécurise l’investissement du preneur. Toutefois, il alerte sur les risques en cas d’accident 

de la vie (divorce, perte d’emploi, décès) pouvant fragiliser la situation du ménage. 

L’institution attire l’attention sur les risques juridiques et financiers pesant sur les preneurs, 

notamment en fin de bail. L’article LP 6 prévoit le transfert de propriété des constructions au bailleur 

à l’échéance du BRL, sans garantie d’indemnisation automatique. En cas de revente anticipée ou de 

défaut de paiement, le preneur pourrait perdre son logement sans valorisation du foncier. 

Le CESEC propose d’intégrer des clauses spécifiques de protection dans les contrats BRL, 

notamment en cas de saisie, de fin de bail ou de revente anticipée dans le cadre d’un accident 

de la vie. Il invite également le Pays à engager une concertation avec les établissements 

bancaires afin de garantir la viabilité financière du dispositif et l’accès équitable au crédit pour 

les ménages éligibles. 
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L’institution recommande également que la durée du bail ne soit jamais inférieure à celle 

du crédit souscrit par le preneur, afin de garantir la cohérence entre engagement financier et 

droit d’occupation. 

Dans le prolongement de ces préoccupations, le CESEC s’interroge sur les implications 

concrètes de l’article LP 22, qui traite des conditions de résiliation du bail en cas de manquement du 

preneur et des modalités de restitution du bien. En effet, les cas d’application, les effets juridiques 

pour les parties et les garanties prévues en cas de litige mériteraient d’être précisés. 

6. Sur la lutte contre la spéculation et l’encadrement des plus-values : 

Le CESEC rappelle que la spéculation foncière est un facteur majeur de flambée des prix. Il 

considère que le BRL doit s’accompagner de garde-fous pour éviter les effets d’aubaine et garantir 

l’accessibilité durable au logement. 

L’article LP 3 encadre la cession des logements par les opérateurs à des ménages éligibles, avec 

plafonds de prix et de ressources. L’article LP 4 prévoit des conditions similaires pour les 

transmissions entre ménages occupants, avec encadrement du prix et contrôle du bailleur. 

Le CESEC estime opportun de renforcer le suivi des conditions de revente, notamment 

en matière de respect des plafonds, de durée minimale de détention, et d’éligibilité des 

acquéreurs. Il recommande également la mise en place d’un suivi statistique des reventes, afin 

d’évaluer l’impact réel du dispositif sur le marché immobilier. 

7. Sur la qualité du bâti et le maintien de sa valeur : 

Le CESEC souligne que la qualité des constructions réalisées dans le cadre du BRL constitue 

un enjeu essentiel pour garantir la pérennité du logement et sa valeur patrimoniale, notamment lors 

des transmissions successives. L’article LP 11 met à la charge du preneur l’obligation d’entretien et 

de réparation des biens existants et des constructions nouvelles, mais ne prévoit pas de mécanisme 

explicite de valorisation des travaux d’amélioration. 

Le CESEC prend acte de la possibilité, déjà prévue à l’article LP 4, d’ajuster le prix de revente 

en fonction des travaux d’amélioration. Il recommande que cette disposition soit explicitement 

reliée aux obligations d’entretien prévues à l’article LP 11, et encadrée par des critères clairs 

de justification, afin de préserver l’incitation à la qualité du bâti tout au long du bail. 

Enfin, l’institution préconise, lorsque cela est nécessaire, une remise en état des 

infrastructures existantes par le bailleur en amont de la conclusion du BRL initial.   

8. Sur les servitudes, l’environnement et la préservation des paysages : 

L’article LP 10 autorise le preneur à consentir des servitudes passives, mais limite leur durée à 

celle du bail, sauf autorisation expresse du bailleur. Le CESEC estime que certaines servitudes, 

notamment celles liées à l’accès, aux réseaux et à l’assainissement, sont indispensables à la viabilité 

du bâti et à sa transmission. Leur limitation de durée pourrait compromettre la continuité d’usage ou 

la revente. 

L’institution considère nécessaire que ces servitudes puissent être établies de manière 

perpétuelle, sous réserve de l’accord du bailleur, et que cette possibilité soit clairement prévue 

dans les contrats BRL, en particulier pour les réseaux d’eau, d’énergie et de 

télécommunications. 

Par ailleurs, le CESEC rappelle que le développement de logements abordables, même dans un 

cadre maîtrisé comme le BRL, doit s’inscrire dans une logique de préservation des paysages, des sites 

naturels et des ressources biologiques.  
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Il appelle à veiller à la compatibilité des projets avec le SAGE2, les documents 

d’urbanisme et les zonages environnementaux, et à prévoir, lorsque cela est requis, une 

évaluation d’impact environnemental.  

L’institution invite également à intégrer des critères de qualité paysagère et de sobriété foncière 

dans les cahiers des charges des opérateurs, afin de concilier production de logements et respect des 

équilibres territoriaux. 

IV - CONCLUSION 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vise à créer un dispositif de Bail Réel 

Logement (‘A noho - BRL), permettant à des ménages remplissant les conditions d’éligibilité définies 

(âge, résidence, ressources, etc.) d’accéder à un logement en dissociant la propriété du terrain et celle 

du bâti. Ce mécanisme, inspiré notamment du bail emphytéotique, entend neutraliser le coût du 

foncier pour favoriser l’accession à un logement abordable et sécurisé. 

L’institution reconnaît l’intérêt du dispositif pour répondre aux difficultés croissantes d’accès 

au logement en Polynésie française. Néanmoins, plusieurs aspects doivent être pris en compte pour 

assurer l’équité, la lisibilité et la pérennité du mécanisme.  

Le CESEC recommande : 

- de produire, pour définir le taux du foncier, des analyses économiques et des simulations de 

rentabilité du BRL fondées sur les données différenciées par commune ou zone 

géographique ; 

- d’élargir le périmètre des bailleurs potentiels et d’adapter le dispositif aux spécificités des 

archipels éloignés ; 

- de s’assurer que les plafonds de ressources correspondent au budget des classes moyennes ; 

- d’assurer, avant la signature du contrat, une information claire et complète des preneurs sur 

leurs droits, obligations et les conséquences juridiques du BRL ; 

- de proposer des outils de simulation comparant le BRL à la location classique, pour éclairer 

le choix des ménages ; 

- d’encadrer les transmissions et successions, avec la possibilité d’une indemnisation en fin 

de bail ; 

- de prévoir des clauses de protection en cas d’accident de la vie ; 

- d’engager une concertation avec les établissements bancaires pour garantir la viabilité 

financière du dispositif et l’accès équitable au crédit ; 

- de garantir que la durée du bail ne soit jamais inférieure à celle du crédit souscrit ; 

- de renforcer les exigences de qualité du bâti et d’encadrer la valorisation des travaux 

d’amélioration ; 

- de mettre en place un accompagnement structuré des preneurs et des opérateurs ; 

- d’assurer un suivi rigoureux des reventes pour éviter les effets d’aubaine ; 

- de permettre la pérennité des servitudes techniques indispensables à la viabilité du bâti ; 

- de veiller à la compatibilité des projets avec le SAGE, les documents d’urbanisme et les 

zonages environnementaux. 

 

Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le 

Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française émet un 

avis favorable au projet de loi du pays portant création du dispositif ‘A noho (bail réel 

logement). 

 
2 Schéma d’Aménagement Général de la Polynésie française. 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 39 

Pour : ……………………………………………………….. 38 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstention : ……………………………………………………….. 01 

ONT VOTÉ POUR : 38 

Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 

02 BENHAMZA    Jean-François 

03 DROLLET    Florence 

04 LABBEYI    Sandra 

05 MOSSER    Thierry 

06  ROIHAU    Andréa 

07 TREBUCQ     Isabelle 

08 TROUILLET    Mere 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 TAEATUA    Edgar 

07 TEHEI     Vairea 

08 TERIINOHORAI   Atonia 

09 TEUIAU    Avaiki 

10 TIFFENAT    Lucie 

11 YIENG KOW    Diana 

Représentants du développement 

01 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

02 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

03 TEFAATAU    Karl   

04 UTIA     Ina 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 CHUNG TIEN    Tahia 

04 FOLITUU    Makalio 

05 KAMIA    Henriette 

06 LUCIANI    Karel 

07 NORMAND    Léna 

08 PORLIER    Teikinui 

09 PROVOST    Louis 

10 RAOULX    Raymonde 

11 TEARIKI    Nahiti 

12 VITRAC    Marotea 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 NESA     Martine 

03 WANE    Maeva 

S’EST ABSTENU : 01 

 

Représentant des entrepreneurs 

01 PLEE      Christophe  

 



3 (trois) réunions tenues les : 

30 octobre et 7 novembre 2025 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ ONCINS Jean-Michel Président 

▪ WANE Maeva Vice-présidente 

▪ UTIA Ina Secrétaire 

RAPPORTEUR 

▪ TEARIKI Nahiti 

MEMBRES 

▪ BARSINAS Marc 

▪ DROLLET Florence 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ FONG Félix 

▪ HAUATA Maximilien 

▪ KAMIA Henriette 

▪ LAI Marguerite 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ NORMAND Léna  

▪ PEREYRE Moea 

▪ PLEE Christophe 

▪ POHUE Patrice 

▪ PORLIER Teikinui 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TIFFENAT Lucie 

▪ TOKORAGI Tauitau 

▪ TROUILLET Mere 

▪ VITRAC Marotea 

▪ WONG FAT Edouard 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ RAOULX Raymonde 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LORILLOU Tekura Conseillère technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre du Ministère du foncier et du logement, en charge de l’aménagement (MFL) : 

 Monsieur Oraihoomana TEURURAI, ministre 

 

 Au titre de la Délégation à l'habitat et à la ville (DHV) : 

 Monsieur Fabien DUBOIS, directeur 

 

 Au titre de la Chambre syndicale des entrepreneurs du BTP – CSEBTP : 

 Monsieur Nathalie KLEIN, présidente 

 Monsieur Pierre DUCASSE, représentant 

 Monsieur Georges TRAMINI, représentant 
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